
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MIRABEL 

ORDRE DU JOUR 

Séance extraordinaire du 15 décembre 2025, à 19 heures 15 

Salle du conseil municipal 

Secteur de Sainte-Monique 

1. Transfert de sommes budgétisées en 2025 au surplus accumulé affecté. 
(G5 110 S10) 

2. Autorisation de signature « Mirabel / Laurentides » relativement à la 
candidature pour les Jeux du Canada 2031. (G3 312 U4 N15593) 

3. Convention d’aide financière du ministère des Transports et de la 
Mobilité Durable (MTMD) dans le cadre du programme de subvention 
Véloce III. (G5 500 N15532) 

4. Lettre d’entente relative au rehaussement de la grille salariale et au 
règlement des griefs relatifs au boni d’ancienneté au Service de police. 
(G4 611 S50) 

5. Mesure disciplinaire – Employé numéro 167. (G4 200) 

6. Adoption du règlement numéro 2686 pourvoyant à l'imposition des taxes 
sur les propriétés immobilières, à l'imposition de compensations et tarifs 
pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins de l'exercice 
financier 2026. (G8 400) 

7. Adoption du règlement numéro 2687 modifiant le règlement numéro 843 
pour tenir compte, soit d'une majoration des tarifs prévus aux 
règlements, soit de l'ajout de nouveaux tarifs non encore exigés et 
autres dispositions connexes, afin de modifier certains tarifs. (G8 400) 

8. Adoption du règlement numéro 2688 décrétant l’acquisition d’un camion 
incendie de type autopompe-citerne, autorisant une dépense et un 
emprunt à ces fins. (G8 400) 

9. Adoption du règlement numéro 2689 autorisant la préparation des devis 
de performance et les travaux de construction d'une caserne incendie, 
incluant la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux, 
sur une partie du lot 6 450 878, dans le secteur de Saint-Janvier et 
autorisant l’achat d’équipements et l’aménagement pour cette caserne, 
décrétant lesdits travaux et autorisant également une dépense et un 
emprunt à ces fins. (G8 400) 

10. Adoption du règlement numéro 2690 abrogeant le règlement 
numéro 2464 établissant un programme d’aide sous forme de crédit de 
taxes foncières générales et de taxes foncières spéciales relativement à 
la construction de nouveaux bâtiments industriels reliés à l’électrification 
des transports, sur une partie du secteur aéroportuaire, ainsi que ses 
amendements, soit les règlements numéro 2499 et 2649. (G8 400) 

11. Approbation du plan d'implantation et d'intégration architecturale 
numéro 2025-0082, pour l’immeuble situé au 14141, rue Saint-Jean, sur 
le lot 1 690 090, dans le secteur de Sainte-Monique. (X6 114) 

12. Levée de la séance. 

L’assistante-greffière, 
 
 
Larissa Sirima, avocate 




